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HÔTEL DE VILLE - B.P. 20317 - 43011 Le Puy-en-Velay Cedex - Tél :  04.71.04.07.51

ARRÊTÉ DE LA VILLE DU PUY EN VELAY

SERVICE REGLEMENTATION

N° Arrêté : 25/POM/115

OBJET : RÉGLEMENTATION TEMPORAIRE DU STATIONNEMENT 
ET DE LA CIRCULATION

ABORDS DU PARKING CLUNY

Le Maire de la Ville du Puy-en-Velay,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, articles L 2212-1 et L 2212-2,
VU l'arrêté municipal du 6 mars 2008, fixant les nouvelles dispositions du Code de la Circulation et du
Stationnement
VU l’arrêté municipal du 18 décembre 2023 accordant délégation de signature à Monsieur Pierre-Olivier
MALARTRE, Chef de Service, pour ce qui concerne les actes relevant du Service Réglementation,
VU l’arrêté préfectoral n° B 2024-385 du 12/12/2024 autorisant la création d'une hélisurface temporaire
pour les travaux du Rocher Corneille sur la commune du Puy en Velay,
VU l’avis favorable du maire de la Ville du Puy-en-Velay,
Considérant la demande de la société HYDROKARST, 9 bis avenue de la falaise, 38 360 SASSENAGE,
Considérant la nécessité de prendre les mesures nécessaires pour permettre à l’hélicoptère d’effectuer
ses manœuvres sur la zone réservée à cet effet, et de préserver la sécurité de l’ensemble des usagers 

ARRÊTE

ARTICLE 1 – Dans le cadre de l’entretien du rocher Corneille, une hélisurface temporaire est implantée
sur le parking «Cluny», à l’Est de celui-ci, le lundi 27 janvier 2025 de 9h à 14h  sur une surface de 850
m² environ, conformément au plan annexé au présent arrêté municipal.
Cette  zone  ainsi  réservée  permettra  l’atterrissage  et  le  décollage  de  l’hélicoptère  de  la  société  Jet
Systems Helicoptères Services.

ARTICLE 2 – Le lundi 27 janvier de 9h00 à 14h00, le stationnement sera strictement interdit sur la
zone précitée.  

Les services techniques seront chargés d’installer la signalisation (barrières Vauban)

ARTICLE  3  – Durant  les  manœuvres  d’atterrissage  et  de  décollage,  toute  circulation,  véhicules  et
piétons, sera interdite aux abords de l’hélistation et sur le parking Cluny.
La circulation sur la D13 sera interrompue à tous véhicules (sauf secours) et tous piétons pendant son
survol,  entre le  rond point  de la  Pinède et  jusqu’à  l’intersection chemin  Saint  Sébastien  /  rue Mario
Versepuy. 

ARTICLE 4 – La police municipale sera présente afin d’assurer la sécurité de l’opération.

ARTICLE 5 – Le présent arrêté sera affiché sur les lieux.

ARTICLE 6   -  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  devant  le  tribunal  administratif  de
CLERMONT-FERRAND dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au contrôle de légalité,
de sa publication ou de son affichage ou le cas échéant, de sa notification. La juridiction administrative
compétente  peut  aussi  être  saisie  par  l’application  Télérecours  citoyens  accessible  à  partir  du  site
www.telerecours.fr.
 
ARTICLE 7 –  Monsieur le  Directeur Général  des Services  de la  Ville ,  le  responsable de la  société
HYDROKARST, la société Jet Systems Helicoptères Services et Monsieur le Directeur Départemental de
la Sécurité Publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.   

                                                                                   Fait au Puy-en-Velay, le 20 janvier 2025 

http://www.telerecours.fr/
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HÔTEL DE VILLE - B.P. 20317 - 43011 Le Puy-en-Velay Cedex - Tél :  04.71.04.07.51

ARRÊTÉ DE LA VILLE DU PUY EN VELAY

SERVICE REGLEMENTATION

N° Arrêté : 25/POM/114

OBJET : RÉGLEMENTATION TEMPORAIRE DE CIRCULATION ET DE STATIONNEMENT 
ASSOCIATION A VÉLO SANS AGE 

Le Maire de la Ville du Puy-en-Velay,
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, articles L 2212-1 et L 2212-2,
VU l’arrêté municipal du 6 mars 2008, fixant les nouvelles dispositions du Code de la Circulation et du Stationnement,
VU  l’arrêté municipal du 2 février 2012 portant règlement du Jardin Henri Vinay,
VU l’arrêté municipal du 18 décembre 2023 accordant délégation de signature à Monsieur Pierre-Olivier MALARTRE, Chef de
Service, pour ce qui concerne les actes relevant du service Réglementation,
CONSIDÉRANT la demande la demande de l’association « A vélo sans âge - Coubon » du 7 janvier 2025 pour l’organisation de
promenades à vélo au sein du jardin Henri Vinay, du jardin Pomarat, sur les rives de la Borne et dans le stade Massot,
CONSIDÉRANT la nécessité de permettre le stationnement d’un véhicule et sa remorque et d’un minibus sur ou aux abords
des sites précités,

A R R Ê T E

ARTICLE 1 – Autorisation de stationner et de circuler dans le jardin Henri Vinay, le jardin Pomarat et le
stade Massot

Du 20 janvier 2025 au 31 décembre 2025, l’association « A Vélo Sans Age - Coubon » est autorisée à circuler au
sein des jardins Henri Vinay et Pomarat et du stade Massot. 

Toutefois, lors de manifestations telles que les fêtes du Roi de l’Oiseau ou d’évènements sportifs l’accès au
Jardin Henri Vinay ou au stade Massot ne sera pas possible.

L’association « A Vélo Sans Age - Coubon », représentée par M. Patrick BERTRAND, est autorisée à stationner
un véhicule, une remorque transportant un vélo triporteur et un minibus, dans l’enceinte du jardin Henri Vinay, aux
abords immédiats du côté ouest du musée et sur le site du stade Massot, pendant la période susvisée.

L’association accédera au Jardin Henri Vinay via le second portail automatique situé rue Antoine Martin après le
musée, à l’aide d’un code. L’accès au stade Massot se fera en coordination avec le service des sports de la ville.

ARTICLE   2     : Zone d’évolution du vélo triporteur  

L’association « A Vélo Sans Age - Coubon », représentée par Monsieur Patrick Bertrand, est autorisée à circuler
à vitesse très réduite (env. 5 km/h) au sein de l’ensemble des jardins Henri Vinay et Pomarat et du stade Massot,
hors espaces verts, avec un vélo triporteur et un éventuel vélo accompagnateur. La priorité sera donnée aux
usagers piétons.

ARTICLE 3   –   Assurances  
Monsieur  Patrick  Bertrand,  représentant  l’association  « A  Vélo  Sans  Age  -  Coubon », contractera  toutes
assurances destinées à garantir sa responsabilité tant vis à vis des personnes participant que des tiers.

ARTICLE 4   -   Recours  
Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de CLERMONT-FERRAND dans
un délai de deux mois à compter de sa transmission au contrôle de légalité, de sa publication ou de son affichage
ou  le  cas  échéant,  de  sa  notification.  La  juridiction  administrative  compétente  peut  aussi  être  saisie  par
l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

ARTICLE 5  –   Exécution  
Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville, Monsieur Patrick Bertrand représentant l’association « A
Vélo Sans Age - Coubon » et Monsieur Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait au Puy-en-Velay, le 20/01/2025
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